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Communiqué final  

 

La 9
ème

 Conférence générale de l’Organisation islamique pour l’Education, les 
Sciences et la Culture -ISESCO- s’est tenue, avec l’aide de Dieu, à Rabat, capitale du 
Royaume du Maroc, du 16 au 18 Dhul Kida 1427H, correspondant au 8-10 décembre 

2006, sous le haut patronage de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, Souverain du 

Royaume du Maroc, avec la participation de l’ensemble des Etats membres, exceptés les 
Etats suivants : République de Surinam, République Libanaise, République Fédérale du 

Nigéria et en présence des représentants des organisations arabes, islamiques et 

internationales et de plusieurs personnalités. 

La Conférence s’est ouverte par la lecture du Message royal adressé par Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu le garde, aux membres de la Conférence, en 

reconnaissance de l’importance que revêt l’actuelle session de la Conférence générale, 
exprimant par là même l’intérêt que Sa Majesté témoigne à l’Organisation islamique 
pour l’Education, les Sciences et la Culture –ISESCO- et le soutien que Sa Majesté ne 

cesse d’apporter à sa mission civilisationnelle et à ses nobles objectifs. 

Lecture a été donnée du Message royal au début de la séance d’ouverture par Son 

Excellence Dr Abbas Jirari, Conseiller de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, Souverain 

du Royaume du Maroc. Le Souverain marocain a affirmé que « La tenue dans la 

capitale de Notre Royaume, de la neuvième Conférence générale de l’ISESCO, 
témoigne de la ferme volonté qui anime l’ensemble des Etats membres pour donner leur 
contenu concret aux objectifs assignés à l’action islamique commune, dans les 
domaines de l’Organisation » 

Sa Majesté a, en outre, affirmé : « Il incombe à la Conférence générale de 

l’Organisation islamique –ISESCO- d’œuvrer pour faire avancer l’action islamique 
commune dans ces filières névralgiques, moyennant l’adoption de résolutions de nature 
à donner une nouvelle impulsion à l’action de cette organisation. D’ailleurs, force est de 
constater que cette institution ne cesse de se développer et de mettre à niveau ses 

activités au fil des années, tout en s’ouvrant largement à l’international, par les efforts 
déployés dans le cadre du dialogue des cultures, de l’alliance des civilisations, et de la 
dissémination des valeurs de paix et de coexistence ». 

Le Message royal a apporté des orientations pertinentes et une vision éclairée sur 

les changements qui touchent le monde islamique et sur les défis auxquels il se trouve 

confronté ainsi que ce que cette conjoncture implique en termes de devoirs et de 

responsabilités.  
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Le Message royal a également salué l’Organisation islamique –ISESCO- ainsi que 

ses responsables pour leurs réalisations et pour le rôle qu’ils assument en vue de 

promouvoir l’action islamique commune. 

La Conférence a décidé d’adopter le Message royal comme document de travail 

qui guidera les membres dans le traitement des questions et des thèmes inscrits à l’ordre 
du jour. 

Le Directeur général de l’ISESCO, Dr Abdulaziz Othman Altwaijri a ensuite pris 
la parole pour remercier Sa Majesté le Roi Mohammed VI pour avoir placé la 9ème 

Conférence générale sous son haut patronage et pour le Message qu’il a adressé à ses 
membres. Il a affirmé à ce propos que durant la période entre la huitième et la neuvième 

sessions de la Conférence générale, l’Organisation islamique pour l’Education, les 
Sciences et la Culture a réalisé avec succès les objectifs qu’elle s’était fixés à travers 
l’application des résolutions de la dernière session de la Conférence générale, 

notamment le Plan d’action triennal (2004-2006) qui était distingué des points de vue 

des orientations, des programmes et des projets ainsi que des points de vue de la 

performance, de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation, des résultats réalisés et 

des bénéfices récoltés aussi bien par les Etats membres que par les communautés 

islamiques des Etats non membres. 

Le Directeur général a précisé que le nouveau Plan d’action triennal, le neuvième 
du genre, qui sera adopté par la Conférence comprend 21 champs d’action, soit 64 axes, 
206 grands  programmes et projets et 1461 activités. Il a affirmé que dans le Plan 

d’action actuel, le nombre d’activités programmées a augmenté en comparaison avec le 
nombre d’activités programmées dans le cadre du plan d’action triennal (2004-2006) 

qui était de 1190 activités, soit une augmentation de 22,8%. Par ailleurs, la Direction 

générale de l’ISESCO a fixé quatre objectifs stratégiques subsidiaires pour le nouveau 

plan à savoir : le développement du système éducatif afin de lutter contre 

l’analphabétisme dans son sens large, contribuer à la généralisation de l’éducation pour 
tous et réaliser le développement durable ; la promotion de la recherche scientifique 

pour diffuser le savoir et exploiter les résultats de la recherche ; l’activation du rôle de 
l’action culturelle dans le développement de la société, instaurer la paix et la 

cohabitation entre les peuples et la contribution à la  réduction du fossé numérique entre 

les Etats membres et les Etats scientifiquement et technologiquement développés. 

Le Directeur général a rappelé que dans le domaine de l’éducation, l’intérêt est 
focalisé, dans le cadre du nouveau plan d’action, sur quatre questions principales : la 

promotion des efforts déployés pour la lutte contre l’analphabétisme dans le cadre de 
l’éducation pour tous, l’activation du rôle joué par les institutions de l’éducation 
originelle dans la promotion de l’éducation, l’orientation de l’enseignement supérieur 
vers le développement global et le développement du système éducatif et pédagogique. 

En outre, il a précisé que dans le domaine des sciences, cinq questions principales ont 
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été définies : la poursuite du soutien des Etats membres dans les domaine de la 

technologie et de la recherche scientifique, l’orientation de l’enseignement scientifique 
et technologique pour le développement du savoir, l’exploitation des ressources 
naturelles dans le cadre du développement durable, la protection de l’environnement, la 
lutte contre les catastrophes naturelles et l’encouragement de la recherche en sciences 
sociales.  

Dr Mahmoud Farshidi, Ministre de l’Education à la République islamique d’Iran, 
Président de la huitième Conférence générale a ensuite prononcé une allocution dans 

laquelle il s’est dit fier du fait que son pays ait présidé la huitième Conférence générale. 

Il a affirmé à ce propos : « nous sommes convaincus que l’islam constitue encore un 
acquis et un patrimoine inestimables pour la Oumma islamique comme par le passé. En 

effet, l’islam a pu sauver la Oumma de tragédies et d’événements terribles en défendant 
notre identité et en renforçant nos rangs pour faire face à cette violente attaque ».  

Il a ajouté : « en sa qualité de référence scientifique, éducative et culturelle unique 

dans le monde islamique et en tant qu'organisation en laquelle sont placés nos espoirs, il 

est de notre devoir, nous les Etats membres, de soutenir l'ISESCO par tous les moyens 

possibles ».  

Ensuite, Dr Mabrouk Ali Al Gaid, Président du Conseil exécutif de l’Organisation 
islamique pour l’Education, les Sciences et la Culture, Secrétaire général de la 
Commission libyenne pour l’éducation, la culture et les sciences a prononcé une 
allocution dans laquelle il a affirmé que le projet de plan d’action triennal pour les 

années 2007-2009 soumis à l’appréciation de la Conférence répond aux exigences et 
aux aspirations des Etats membres et rend compte de notre vision commune et notre 

ferme volonté de développer les moyens d’action servant à la réalisation des objectifs de 
l’ISESCO, en termes de qualité et de rigueur. 

Avant la clôture de la séance inaugurale de la conférence, et en signe de 

reconnaissance de l’Organisation islamique pour l’Education, les Sciences et la Culture 
aux hommes de sciences, de culture et de savoir qui ont rendu de grands services au 

mouvement scientifique, culturel et intellectuel et à l’action islamique commune, 

l’Organisation islamique a décerné la Médaille de premier ordre de l’ISESCO à cinq 

personnalités éminentes qui se sont distinguées dans le domaine de la recherche 

littéraire, scientifique et culturelle et de l’action islamique commune, et représentant les 

trois aires géographiques. Il s’agit des personnalités suivantes : 

- Son Excellence Dr Abbas Jirari, Conseiller de Sa Majesté le Roi du Maroc, 

membre de l’Académie du Royaume du Maroc, membre de plusieurs académies 

arabes et islamiques de langue et de sciences, et professeur de chaire à 

l’Université Mohammed V à Rabat. 
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- Son Excellence Dr Hamid Algabid, ancien Secrétaire général de l’OCI, ancien 
premier ministre en République du Niger et éminent penseur, académicien et 

économiste. 

- Son Eminence Sheikh Abu Bakar Mohyiddin, président de l’Association de 
l’Appel islamique à Singapour et membre du Conseil constitutif de la Ligue du 
Monde islamique.  

- Son Excellence Dr Mounji Bousnina, Directeur général de l’Organisation arabe 
pour l’Education, la Culture et les Sciences –ALECSO-  

- Son Excellence Dr Mohamed Ahmed Shérif, Secrétaire général de 

l’Association mondiale de l’Appel islamique. 

Par ailleurs, et en reconnaissance pour leurs efforts au service des objectifs de 

l’Organisation islamique pour l’Education, les Sciences et la Culture, un hommage a été 
rendu à six anciens membres du Conseil exécutif, représentant les trois groupes 

géographiques, arabe, asiatique et africain. Ainsi, la Médaille d’or de l’ISESCO a été 

décernée aux personnalités suivantes :  

- M. Fawzi Abdul Zahir Khamis, membre du Conseil exécutif, représentant de la 

République arabe d’Egypte. 

- Dr Ibrahim Ben Moubarak Aljuwair, membre du Conseil exécutif, représentant 

du Royaume d’Arabie Saoudite. 

- M. Mahamat Moussa Ibrahim, membre du Conseil exécutif, représentant de la 

République du Tchad. 

- M. Keoulé Boundy, membre du Conseil exécutif, représentant de la République 

du Mali.  

- M. Mahir Oglu Aliyev, membre du Conseil exécutif, représentant de la 

République d’Azerbaïdjan. 

- M. Erkin Rahmatullaev, membre du Conseil exécutif, représentant de la 

République du Tadjikistan.  

- Dr Abdulaziz Hassan Aljar Allah, membre du Conseil exécutif, représentant de 

l’Etat du Koweït. 

Par la suite, les prix de l’ISESCO ont été décernés dans les domaines des études 

islamiques, de l’alphabétisation et de la littérature enfantine aux lauréats suivants : 

Prix des études islamiques : Dr Taha Abderrahmane du Royaume du Maroc pour 

son ouvrage «Question d’éthique». 
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Prix des expériences pilotes en matière d’alphabétisation : Pr. Isahak Bin 

Haroun, de Malaisie. 

Prix de la production littéraire pour enfants : Mme Nana Aïssa Touré, de la 

République du Mali. 

Par la suite, Dr Mounji Bousnina, Directeur général de l’ALECSO, Dr Mohamed 
Ahmed Shérif, Secrétaire général de l’Association mondiale de l’Appel islamique et Dr 
Ahmad Sayyad, Directeur général adjoint de l’UNESCO ont respectivement prononcé des 

allocutions au nom des organisations arabes, islamiques et internationales.  

Il convient de signaler que M. Brunson McKinley, Directeur général de l’Organisation 
internationale pour les Migrations a pris la parole au cours de cette Conférence. Le Directeur 

général lui a remis à cette occasion la Médaille d’Or de l’ISESCO, en hommage à ses 

efforts dans la promotion de la coopération entre les deux organisations. 

Lors de la première séance de travail, le Bureau de la Conférence a été constitué 

comme suit :  

- Royaume du Maroc : Président 

- Sultanat d’Oman : Vice-président 

- République islamique du Pakistan : Vice-président 

- République du Niger : Vice-président 

- République islamique d’Iran : Rapporteur général 

Deux commissions spécialisées ont été issues de la Conférence générale, il s’agit de :  

- La Commission des programmes : 

- Burkina Faso : Président 

- Brunei Darussalam : Rapporteur 

- La Commission des affaires administratives, financières et juridiques : 

- République du Soudan : Président  

- Etat du Qatar : Rapporteur  

Par la suite, le Directeur général de l’Organisation islamique pour l’Education, les 
Sciences et la Culture a présenté, au cours de la même séance, son rapport sur les 

activités de l’Organisation dans l’intervalle entre la 8ème
 et la 9

ème
 Conférence générale 

dans lequel il a passé en revue les principales réalisations et les acquis majeurs qui ont 

conforté la présence de l’ISESCO sur la scène internationale. De même, il a passé en 
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revue les efforts consentis en matière de renforcement du dialogue des cultures et 

d’alliance des civilisations, visant à asseoir les bases solides pour une renaissance 

globale dans les pays du monde islamique, à travers le soutien apporté au 

développement éducatif, scientifique et culturel à tous les niveaux. 

La Conférence a ensuite adopté le rapport du Directeur général sur les activités de 

l’Organisation entre les 8ème
 et 9

ème
 sessions de la Conférence générale et invité les Etats 

membres à apporter leur soutien à l’Organisation en versant leurs contributions et 
arriérés au budget de l’Organisation, pour permettre la mise en œuvre d’un maximum de 
programmes et d’activités. Elle a rendu hommage aux initiatives du Directeur général 

concernant la tenue des conférences islamiques spécialisées et la mise à contribution de 

l’ISESCO dans le parrainage et l’organisation de conférences régionales et 
internationales entrant dans le cadre de ses domaines de compétence, et ce par le biais 

de la coopération avec les institutions similaires. 

La Conférence a ensuite salué l’excellent niveau et la qualité remarquable des 
activités mises en œuvres tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des Etats membres, 

notamment les activités relatives au dialogue des civilisations et des cultures et les 

programmes destinés à défendre l’image authentique de l’Islam et des Musulmans. Elle 
a accueilli favorablement la décision du Directeur général concernant l’ouverture d’un 
Bureau régional de l’ISESCO à Vienne et a remercié le gouvernement autrichien pour 
les facilités et avantages mis à disposition. Dans ce contexte, elle a délégué le Conseil 

exécutif en vue d’approuver le projet d’accord de siège relatif audit Bureau et invité le 

Directeur général à poursuivre ses efforts à ce propos.  

La Conférence a également remercié l’Union des Comores pour avoir fait don 
d’une parcelle de terrain au profit de la Délégation de l’ISESCO à Moroni et invité le 
Directeur général à entreprendre les démarches nécessaires pour appuyer les activités et 

programmes de la Délégation et élargir ses domaines d’action dans la région de manière 
générale.  

Elle a, de même, exprimé ses remerciements aux organisations régionales et 

internationales et aux organismes non gouvernementaux pour leur coopération avec 

l’ISESCO dans la mise en œuvre des activités et programmes d’intérêt commun et 
invité le Directeur général à renforcer la coopération, la collaboration et la concertation 

avec ces organisations.  

Ont par la suite pris la parole Leurs Excellences les chefs des délégations au cours 

de la première et la deuxième séance de travail et ont abordé les grandes lignes des 

actions entreprises par leurs gouvernements et organisations dans les domaines de 

l’éducation, des sciences et de la culture. Ils ont également formulé des propositions à 
même d’enrichir l’action de l’Organisation. 
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Par ailleurs, la Conférence a pris note des allocutions des chefs des délégations 

participant à la Conférence ainsi que des orientations pertinentes et des 

recommandations importantes qui y sont contenues. Elle a appelé l’ISESCO à prendre 
ces orientations et recommandations en considération, dans la mesure du possible,  lors 

de l’élaboration des programmes et activités et ce, conformément aux plans approuvés 

et dans la mesure des ressources disponibles. 

D’autre part, Dr Abdulaziz Othman Altwaijri, Directeur général de l’Organisation 
islamique pour l’Education, les Sciences et la Culture et Dr Mohammed Ahmed Shérif, 
Secrétaire général de l’Association mondiale de l’Appel islamique ont signé un accord 
de coopération entre les deux organisations au titre de l’an 2007. L’accord prévoit la 
mise en œuvre conjointe de nombreux programmes et activités dans leurs domaines de 
compétence. Les deux parties ont exprimé leur volonté de poursuivre et promouvoir la 

coopération pour servir le monde islamique  

Lors de la deuxième séance, Dr Al Mabrouk Ali Al Gaid, président du Conseil 

exécutif de l’Organisation islamique pour l’Education, les Sciences et la Culture et 

Secrétaire général de la commission nationale libyenne a présenté le rapport sur les 

activités du Conseil dans l’intervalle entre la 8ème
 et la 9

ème
 Conférence générale. 

La Conférence a également pris connaissance du rapport du Conseil exécutif sur 

les travaux du Conseil, exaltant les efforts du Conseil et ceux de ses honorables 

membres et les remerciant pour le soutien constant qu’ils prodiguent à l’Organisation et 
son Directeur général dans le cadre de la mise en œuvre du Plan d’action triennal 2004 -

2006. 

Le Directeur général de l’Organisation islamique pour l’Education, les Sciences et 
la Culture a ensuite présenté ses rapports pour les années 2004-2006 sur les programmes 

et activités mis en œuvre au profit de la ville sainte d’Al-Qods pour sauvegarder son 

identité islamique contre l’oblitération et la judaïsation ainsi que sur le rôle de 
l’ISESCO dans le soutien à apporter aux institutions éducatives, scientifiques et 
culturelles de Palestine, de Bosnie-Herzégovine, de Somalie, d’Afghanistan et d’Irak, 
tout en mettant en exergue l’importance des activités mises en œuvre par l’ISESCO 
pour soutenir ces cinq Etats confrontés à des défis considérables dans ces domaines à 

cause de la situation difficile qu’ils connaissent.  

Consciente de la responsabilité qui lui incombe en ce qui concerne la cause 

palestinienne, et réaffirmant son soutien au peuple palestinien, la Conférence a adopté le 

rapport du Directeur général relatif à la protection de l’identité islamique de la ville 
sainte d’Al-Qods contre l’oblitération et la judaïsation. La Conférence a  dénoncé les 

agressions israéliennes contre les lieux saints de l’islam et la destruction des institutions 
éducatives, scientifiques et culturelles aussi bien dans la ville d’Al-Qods Al-Charif que 

dans l'ensemble des territoires palestiniens. Elle a réaffirmé qu’Al-Qods est la capitale 
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de l’Etat indépendant de Palestine, rejeté toute tentative visant à minimiser la 
souveraineté palestinienne sur la ville sainte, déclaré nulles et non avenues toutes les 

manœuvres de colonisation qui s’y pratiquent, comme le stipulent les décisions de la 
légalité internationale, les conventions et les usages internationaux, qui décrètent la 

nullité des démarches et des procédures administratives de colonisation par lesquelles 

les autorités israéliennes visent à changer la situation juridique, démographique, 

urbanistique, patrimoniale et civilisationnelle de la ville sainte, les considérant comme 

autant d’entorses à la légalité internationale, aux conventions et aux usages 

internationaux. 

La Conférence a, ensuite, remercié le Directeur général pour la bonne application 

des résolutions relatives à la ville d’Al-Qods Al-Charif et pour les efforts et les 

initiatives qu’il a entrepris dans ce sens, en particulier ses efforts consentis dans la 

défense de la ville sainte d’Al-Qods, l’a appelé à contrecarrer la proposition israélienne 
tendant à inscrire la ville sainte sur la liste du patrimoine mondial et l’a invité à 

poursuivre la mise en œuvre des programmes et activités destinés aux institutions 

éducatives, scientifiques et culturelles de la ville d’Al-Qods Al-Charif afin de protéger 

son identité culturelle et ses caractéristiques civilisationnelles. La Conférence a ensuite 

adopté la décision de la 27
ème

 session du Conseil exécutif à ce sujet. 

Par ailleurs, la Conférence a adopté le rapport du Directeur général sur le rôle de 

l’ISESCO dans le soutien à apporter aux institutions éducatives, scientifiques et 
culturelles de Palestine et a condamné l’agression israélienne injuste qui vise les 

institutions éducatives, scientifiques et culturelles, les villes et les villages de Palestine, 

ainsi que le blocus imposé aux populations palestiniennes innocentes. Elle a également 

souligné la nécessité de mettre un terme au  processus de colonisation et aux pratiques 

criminelles perpétrées par les autorités d’occupation israéliennes, attentatoires à la légalité 
internationale et agir en vue de la cessation de ces pratiques et du démantèlement des colonies 

israéliennes conformément aux Résolutions pertinentes du Conseil de Sécurité. 

La Conférence générale a remercié le Directeur général pour les efforts soutenus 

qu’il déploie en faveur des institutions éducatives, scientifiques et culturelles de 
Palestine, et la invité à redoubler ces efforts pour apporter le soutien nécessaire aux 

institutions éducatives, scientifiques et culturelles de Palestine, en leur accordant la 

priorité dans les programmes prévus à cet effet dans le Plan d’action 2007-2009. Elle a 

également réaffirmé les décisions et résolutions antérieures pertinentes du Conseil 

exécutif et de la Conférence générale à ce sujet.   

Poursuivant le soutien accordé par l’Organisation islamique pour l’Education, les 
Sciences et la Culture à la Bosnie-Herzégovine, la Conférence générale a adopté le 

rapport du Directeur général sur  le rôle de l’ISESCO dans le soutien à apporter aux 
institutions éducatives, scientifiques et culturelles de Bosnie-Herzégovine et a invité le 
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Directeur général à élaborer des programmes dédiés à la Bosnie-Herzégovine et à les 

mettre en œuvre dans le cadre des programmes et activités des Directions de l’ISESCO.   

En guise de soutien au peuple somalien dans l’épreuve difficile qu’il traverse, la 
Conférence générale a adopté le rapport du Directeur général sur le rôle de l’ISESCO 
dans le soutien à apporter aux institutions éducatives, scientifiques et culturelles de 

Somalie et approuvé la Décision prise par le Conseil exécutif lors de sa 27
ème

 session. 

Elle a également appuyé les précédentes décisions et résolutions adoptées par le Conseil 

exécutif et la Conférence générale à cet égard, en exprimant ses remerciements au 

Directeur général pour la bonne application desdites décisions et résolutions.   

Dans le but de soutenir le peuple afghan dans ses efforts visant à mettre en place 

l’infrastructure nécessaire dans les domaines de l’éducation, les sciences et la culture, la 
Conférence générale a adopté le rapport du Directeur général sur le rôle de l’ISESCO 
dans le soutien à apporter aux institutions éducatives, scientifiques et culturelles 

d’Afghanistan et approuvé la Décision de la 27
ème

 session  du Conseil exécutif, tout en 

appuyant les décisions et résolutions antérieures pertinentes prises à cet égard par le 

Conseil exécutif et la Conférence générale.   

En vue de soutenir la République d’Irak et de l’aider à réactiver ses institutions 
éducatives, scientifiques et culturelles, la Conférence générale a adopté le rapport du 

Directeur général sur le rôle de l’ISESCO dans le soutien à apporter aux institutions 
éducatives, scientifiques et culturelles d’Irak et adopté la décision de la 27

ème
 session du 

Conseil exécutif à ce sujet, tout en appuyant les décisions et les résolutions adoptées par 

les précédentes sessions du Conseil exécutif et de la Conférence générale à cet égard. 

Les participants à la Conférence ont invité l’Organisation à poursuivre le soutien 
et l’intérêt qu’elle apporte aux programmes pédagogiques et aux activités dédiées aux 
habitants du Golan syrien occupé, en vue de protéger son identité nationale et sa culture 

arabo-islamique des contre-vérités véhiculées par les autorités d’occupation israélienne 
à travers les institutions éducatives et culturelles. 

Le Directeur général de l’Organisation islamique pour l’Education, les Sciences et 
la Culture a présenté ses rapports sur le Programme relatif aux Ambassadeurs de 

l’ISESCO pour le Dialogue entre les Cultures et les Civilisations, sur l’évaluation de 

l’action de l’Organisation et sur le siège permanent de l’Organisation. La Conférence a 

ensuite débattu du Projet de création d’un Parlement islamique pour les Jeunes que le 
Directeur général lui a présenté.  

Afin de renforcer les efforts de l’Organisation islamique pour l’Education, les 
Sciences et la Culture –ISESCO- dans la diffusion de la culture de dialogue et de 

coexistence humaine, la Conférence générale a adopté le rapport du Directeur général  

concernant le programme relatif aux Ambassadeurs de l’ISESCO pour le Dialogue entre 
les Cultures et les Civilisations et approuvé l’accréditation de Son Altesse Royale le 
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Prince El Hassan Bin Talal, Son Excellence Dr Mahatir Mohamad, Son Excellence M. 

Amadou Mahtar M’Bow et Mme Mehriban Aliyeva, épouse du Président de la 

République d’Azerbaidjan, en qualité d’ambassadeurs de l’ISESCO pour le dialogue 
entre les cultures et les civilisations et les a remerciés pour avoir accepté cette 

désignation. La Conférence générale a appelé le Directeur général à augmenter le 

nombre des Ambassadeurs de bonne volonté de l’ISESCO et à élargir leurs domaines 
d’intervention aux questions prioritaires pour les Etats membres liées aux objectifs et 

missions de l’Organisation, et à présenter des propositions pertinentes aux prochaines 
sessions du Conseil exécutif et de la Conférence générale.  

La Conférence a, par ailleurs, adopté le rapport du Directeur général sur 

l’évaluation de l’action de l’Organisation pour la période (2004-2006) en prenant en 

considération les observations de la Conférence. Elle a exalté les efforts du Directeur 

général et ses collaborateurs en matière d’amélioration des méthodes d’évaluation de 
l’action de l’Organisation et invité celui-ci à continuer à renforcer les mécanismes de 

l’évaluation interne et externe, de manière à rehausser la qualité de travail de 
l’Organisation. Elle a invité les Etats membres à réagir plus favorablement aux 

opérations de l’évaluation externe entreprises par l’Organisation dans le cadre de 
l’exécution des programmes et activités de son Plan d’action, de même qu’elle a invité 

le Directeur général à présenter un rapport sur l’évaluation de l’action de l’Organisation 
pour les années 2007-2009 à la prochaine session de la Conférence générale. 

La Conférence a également adopté le rapport du Directeur général sur la 

construction du siège permanent de l’Organisation et remercié les personnalités qui ont 
fait des dons pour la construction du siège permanent de l’Organisation. Elle a remercié 
le gouvernement du Royaume du Maroc pour les facilités mises à la disposition de 

l’Organisation pour la construction de son siège permanent. Elle a exalté les grands 

efforts consentis par le Directeur général en vue de la construction de cet édifice 

remarquable en assez peu de temps et à un coût raisonnable, et lui a réitéré ses 

remerciements ainsi qu’à ses collaborateurs pour le travail accompli à cet égard.  

La Conférence générale a décidé d’élargir les fonctions de la Commission de 

Contrôle financier et d’étendre sa composition à des ingénieurs et techniciens afin 

d’assurer le suivi de la gestion du nouveau siège de l’Organisation ainsi que les mesures 
entreprises en vue de la vente de l’ancien siège, et de verser le montant résultant de la 

vente dans le Fonds de réserve de l’Organisation. 

La Conférence générale a, en outre, accueilli favorablement la résolution de la 

32
ème

 session de la Conférence islamique des ministres des affaires étrangères (Sanaa, 

République du Yémen, 28-30 juin 2005) relative à la création du Forum de la Jeunesse 

de l’OCI pour le Dialogue et la Coopération, basé à Istanbul, Turquie, en invitant le 

Directeur général à poursuivre la coordination et la coopération avec le Forum en vue de 

soutenir et servir les questions éducatives, scientifiques et culturelles d’intérêt commun. 
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Elle a recommandé au Conseil exécutif d’étudier le projet à la lumière des débats qui 
ont eu lieu et de soumettre des propositions dans ce sens. 

Au cours d’une séance à huis-clos, la Conférence a discuté le projet 

d’amendement de la Charte de l’ISESCO, du Règlement intérieur de la Conférence 
générale, du Règlement intérieur du Conseil exécutif, du Règlement régissant le Statut 

d’Observateur et de l’Organigramme de l’ISESCO. La Conférence a adopté ces 

amendements en tenant compte des observations formulées à ce sujet. La Conférence a 

procédé à l’accréditation des membres du Conseil exécutif et a décidé de tenir la 10ème
 

session de la Conférence générale en juillet 2009 au Siège permanent de l’ISESCO à 
Rabat. 

A l’issue des travaux de la Commission des affaires administratives, financières et 
juridiques, la Conférence a, d’autre part, adopté le Rapport financier du Directeur 

général et comptes de clôture, Rapport de la Société d’Audit et Rapport de la 
Commission de Contrôle financier pour les années 2003-2005, tel qu’il figure dans les 
deux volumes, en prenant en considération les observations formulées par les membres 

de la Commission. Elle a adressé ses remerciements aux personnalités et aux parties qui 

ont fait des dons pour soutenir l’action de l’Organisation. Elle a approuvé les 
recommandations de la Commission de Contrôle financier concernant la gestion du 

nouveau siège de l’Organisation ainsi que les mesures entreprises en vue de la vente de 

l’ancien siège, et le versement du montant résultant de la vente dans le Fonds de réserve 

de l’Organisation. Elle a remercié la Société d’Audit et la Commission de Contrôle 
financier pour la préparation dudit Rapport. La Conférence s’est félicitée des efforts 

consentis par le Directeur général dans le recouvrement des ressources financières, la 

rationalisation des dépenses et le perfectionnement des méthodes de travail et l’a appelé 

à poursuivre ses initiatives ainsi que ses contacts avec les donateurs pour avoir un 

maximum de soutien à l’action de l’Organisation.  

La Conférence a, en outre, adopté le Rapport du Directeur général sur les 

contributions des Etats membres au budget de l’Organisation et le redressement de la 

situation financière de l’Organisation, tel qu’il figure dans les deux volumes, en prenant 
en considération les observations formulées par les membres de la Commission. Elle a 

invité le Directeur général à poursuivre la coordination, la concertation et les contacts 

avec les Etats membres ayant des arriérés, à travers les membres de la Conférence 

générale, du Conseil exécutif et les commissions nationales, en vue du recouvrement de 

ces arriérés et de la conception, d’un commun accord, de mécanismes pratiques pour y 

procéder, sur la base des résolutions de la Conférence et des décisions du Conseil en la 

matière. Elle a réaffirmé les résolutions et décisions antérieures de la Conférence 

générale et du Conseil exécutif prises à ce sujet. La Conférence a, par ailleurs, remercié  

les Etats membres qui ont répondu favorablement à la décision du Conseil exécutif et à 

la résolution de la Conférence générale, relatives aux facilités de règlement des arriérés 
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dûs à l’Organisation. Elle a décidé de soumettre un rapport dans ce sens à la 10
ème

 

session de la Conférence générale. 

D’autre part, et en appui aux efforts de la Direction générale visant à moderniser 
l’Organisation et à renouveler ses règlements afin de répondre au développement 
qu’elle connaît, la Conférence générale a approuvé les amendements proposés 

concernant la Charte de l’ISESCO, le Règlement intérieur de la Conférence générale, le 
Règlement intérieur du Conseil exécutif, le Règlement régissant le statut d’Observateur 
et l’Organigramme de l’ISESCO. Elle a invité le Directeur général à mettre en 
application lesdits règlements conformément à l’intérêt suprême de l’Organisation et 
souligné la nécessité de répondre aux critères professionnels et fonctionnels indiqués à 

l’Organigramme de l’ISESCO et d’entreprendre les démarches administratives et 
financières nécessaires à cet effet. Elle a remercié le Directeur général et ses 

collaborateurs pour l’élaboration de ce document. 

A l’issue des travaux de la Commission des programmes, et anticipant l’avenir, et dans 
un souci de doter l’Organisation de moyens modernes et efficaces à même de lui permettre de 
réaliser ses objectifs, la Conférence générale a adopté le projet de Plan d’action triennal et 
Budget pour les années 2007-2009, et en a approuvé le budget fixé à : 41.100.453 dollars US, 

afin d’en assurer le financement, tout en prenant en considération les observations et 
propositions du Conseil exécutif et de la Conférence générale ainsi que les priorités et les 

besoins des Etats membres au moment de l’exécution. Elle a remercié le Conseil exécutif 
pour ses efforts, son suivi et pour les commissions qu’il a créées pour la préparation des 
fondements généraux du Projet de Plan et Budget pour les années 2007-2009. 

Elle a invité les Etats membres à verser intégralement leurs contributions au 

budget de ce Plan, de même qu’elle a invité le Directeur général à poursuivre ses efforts 
visant à recueillir les ressources financières hors budget, de manière à mettre en œuvre 
la plus grande partie possible du Plan d’action pour les années 2007-2009. Elle s’est 
également félicitée de l’approche adoptée par la Direction générale qui se base sur une 
vision stratégique globale, transdisciplinaire, intégrée, cohérente et moderne, et exprimé 

ses remerciements au Directeur général et à ses collaborateurs pour leur remarquable 

contribution à la préparation du projet de Plan d’action et Budget pour les années 2007-

2009. 

Les débats et délibérations de la Conférence générale autour des questions figurant 

à l’ordre du jour se sont déroulés sous le signe de l’entente et de la complémentarité. 
Les membres de la Conférence étaient, pour leur part, animées de la volonté d’examiner 
en profondeur ces questions qui constituent à la fois une préoccupation et une 

responsabilité partagées.  
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